
B. Aujourd’hui, de nouveaux acteurs agissent à toutes les échelles. 

1. L’importance de l’Union Européenne pour les régions

Des liens croissants  se tissent entre l’UE et  les régions,  qui profitent  du FEDER pour se démarquer de l’Etat.  Par 
exemple,  le FEDER peut fournir des aides financières aux PME, subventionner certaines infrastructures (transports 
notamment). Le problème est que la taille et le poids économique des régions sont souvent considérés comme trop faibles 
comparés aux autres régions de l’UE. 

2. L’importance de l’intercommunalité

 Etude de documents : qu’est-ce que l’intercommunalité ? 

1. A partir de quels territoires et de quels projets l’intercommunalité s’est-elle constituée ?

L’intercommunalité s’est constituée autour des communes rurales et urbaines, qui se regroupent ensemble autour de 
plusieurs projets ayant pour point commun le développement local, dans un souci d’efficacité. Les communes sont plus 
fortes financièrement si elles se regroupent. 

2. Vous identifierez les différentes missions de l’intercommunalité. 

Développement économique
Développement social
Politique de la ville
Politique des transports 
Développer la solidarité entre les communes 

3. Pour finir, vous proposerez une définition pour le terme intercommunalité. 

Aujourd’hui,  90%  des  36.000  communes  participent  à  une  intercommunalité,  mise  en  place  depuis  1992.  Agir  en 
intercommunalité signifie que plusieurs communes se regroupent en communautés (de communes pour les espaces ruraux, 
d’agglomérations ou urbaines pour les espaces urbains)  formant des bassins de vie où l’on regroupe ses forces pour 
partager les défis auxquels le territoire est confronté : développement économique, aménagement de l’espace, logement, 
transports… 

 Etude de documents : un exemple d’intercommunalité, la communauté d’agglomérations de Caen la  
Mer. 

Brochure à télécharger : http://www.caenlamer.fr/iso_album/plaquette_24_heures.pdf

Diviser la classe en 7 groupes, 1 page par groupe. + voir poly 2e partie. 

3. L’importance de la participation citoyenne

Associations  d’élus  locaux,  d’usagers,  de  militants…  Les  acteurs  de  l’aménagement  sont  de  plus  en  plus  nombreux. 
Débattre du choix d’implantation d’une usine, d’un aéroport, de la construction d’éoliennes… sont des actions citoyennes 
au sein des territoires de proximité. 
Ex : depuis 2002, les communes de plus de 80.000 habitants doivent organiser des conseils de quartier au sein desquels 
les habitants peuvent formuler leurs suggestions en matière de politique de la ville. 

CONCLUSION

Aménager  le  territoire  revêt  une  grande  importance  pour  corriger  les  inégalités  entre  les  différents 
territoires français. Les politiques d’aménagement nécessitent de gros moyens humains et financiers, ce qui 
suppose une coopération entre tous les territoires, de la plus grande échelle (une commune) à la plus petite 

http://www.caenlamer.fr/iso_album/plaquette_24_heures.pdf


(le  pays  dans  son  ensemble).  Les  niveaux  de  décision,  les  acteurs,  les  outils  d’aménagement  sont  donc 
multiples et doivent agir ensemble.  

Sujet d’étude : l’intercommunalité

 1  ère   partie     : Définir l’intercommunalité  

Document 1     : qu’est-ce que l’intercommunalité     ?   

L'intercommunalité est le rassemblement institutionnel de plusieurs communes qui partagent un projet de développement et mettent 
en commun pour sa réalisation leurs moyens et ressources dans un souci d'efficacité de la gestion publique. Constatant la faiblesse de 
leurs ressources en termes technique, économique et humain, de nombreux maires, tout particulièrement ceux des petites communes, 
éprouvent des difficultés à répondre pleinement aux besoins de leurs administrés et voient dans l'échelon intercommunal le seul moyen 
de concilier efficacité de la gestion publique et identité communale. Aujourd'hui, 90 % des communes françaises (note : un peu plus de  
36.000 communes en France) sont intercommunalisées. 

Il existe trois catégories de communautés : 
 la communauté urbaine (elle constitue un ensemble d'un seul tenant et sans enclave de plus de 500 000 habitants), 
 la communauté d'agglomération (elle constitue un ensemble de plus de 50 000 habitants d'un seul tenant et sans enclave 

autour d'une ou plusieurs communes centre de plus de 15 000 habitants. 
 la communauté de communes (depuis la loi de 1002, elle doit regrouper regroupant plusieurs communes d'un seul tenant et 

sans enclave. Elle correspond à des territoires plutôt ruraux mais instaure une coopération intercommunale forte sur des 
axes essentiels de la vie locale).

http://www.intercommunalites.com/2-163-Fiche-Intercommunalite.php?num=22

Document 2 : La mise en place d’une communauté d’agglomération : Caen la Mer. 

Nous sommes entrés dans l’ère de la volonté de porter des projets communs. Les modes de vie ont changé : on cherche à habiter 
dans une zone « rurbaine » mais à profiter de tous les équipements d’une ville-centre. L’équilibre des territoires est donc à repenser. 
L’espace urbain  se restreint :  l’accueil  d’activités économiques doit donc trouver,  hors des zones traditionnelles, de nouveaux lieux 
d’expansion. De même, la concurrence économique n’est plus ni à l’échelle du canton, ni même à celle du département ou de la région, mais 
bien à l’échelle internationale. Il y a donc urgence à devenir visible à ce niveau. Enfin, les charges publiques sont lourdes : la mise en 
commun de moyens devient la règle. [...] Caen la mer rassemble 29 communes qui totalisent 226 579 habitants. Pour améliorer la vie des 
habitants et faciliter le développement des entreprises,  la communauté d’agglomération  de Caen la mer structure et  aménage son 
territoire, en développant en permanence la solidarité entre les communes. Concrètement, la coopération intercommunale permet la 
conduite de  projets d’intérêt général à une échelle pertinente et l’optimisation des dépenses et des services publics. La communauté 
permet de créer de nouveaux  équipements, trop lourds et trop coûteux pour une commune seule, et évite de reproduire les mêmes 
réalisations dans plusieurs communes lorsqu’une seule, bien pensée, suffit.  Elle permet également d’équilibrer le territoire et de se 
positionner plus fortement encore en France et en Europe. A travers ses missions, Caen la mer prépare l’avenir et veut favoriser en 
toute priorité le développement économique. Pour mener à bien son projet et répondre aux conditions fixées par la loi, la communauté 
d’agglomération  s’est  vue  dotée  de  nombreuses  compétences  déterminantes  pour  le  quotidien  de  ses  habitants.  Cette  gestion 
communautaire redonne du poids à une région dont les atouts sont à revendiquer - comme la qualité de vie - et les projets communs à 
amplifier - comme l’emploi. Cette mutualisation des efforts et des moyens, apporte une plus grande force de conviction pour la réussite 
de ces projets, projets initiés et portés par tous.

http://www.caenlamer.fr/qui-sommes-nous.asp

Questions

4. A partir de quels territoires et de quels projets l’intercommunalité s’est-elle constituée ?
5. Vous identifierez les différentes missions de l’intercommunalité. 
6. Pour finir, vous proposerez une définition pour le terme intercommunalité. 

http://www.caenlamer.fr/
http://www.caenlamer.fr/
http://www.caenlamer.fr/cartes/caenlamer.php?lien=communes
http://www.intercommunalites.com/2-163-Fiche-Intercommunalite.php?num=22


 2e partie : Le fonctionnement de la communauté d’agglomération de Caen la Mer  

1. A l’aide du document fourni, vous compléterez le tableau suivant   

Compétence de  la  communauté 
d’agglomération

Exemple  d’actions 
d’aménagement

Besoin  de  la  population  auquel 
cela répond 

Organisme compétent 

2. Synthèse   : à l’aide des toutes les informations reçues (y compris celles du doc 2 de la 1ère partie), vous montrerez que les 
compétences de la  communauté d’agglomération  de Caen la  Mer correspondent à  un mode de gestion adapté aux besoins 
quotidiens de la population. Vous montrerez également que Caen la Mer est un territoire d’aménagement plus adapté que le 
territoire de chacune des communes qui compose cette communauté d’agglomération.  

 2e partie : Le fonctionnement de la communauté d’agglomération de Caen la Mer  

1. A l’aide du document fourni, vous compléterez le tableau suivant   

Compétence de  la  communauté 
d’agglomération

Exemple  d’actions 
d’aménagement

Besoin  de  la  population  auquel 
cela répond 

Organisme compétent 

2. Synthèse   : à l’aide des toutes les informations reçues (y compris celles du doc 2 de la 1ère partie), vous montrerez que les 
compétences de la  communauté d’agglomération  de Caen la  Mer correspondent à  un mode de gestion adapté aux besoins 
quotidiens de la population. Vous montrerez également que Caen la Mer est un territoire d’aménagement plus adapté que le 
territoire de chacune des communes qui compose cette communauté d’agglomération.  

 2e partie : Le fonctionnement de la communauté d’agglomération de Caen la Mer  

1. A l’aide du document fourni, vous compléterez le tableau suivant   

Compétence de  la  communauté 
d’agglomération

Exemple  d’actions 
d’aménagement

Besoin  de  la  population  auquel 
cela répond 

Organisme compétent 

2. Synthèse   : à l’aide des toutes les informations reçues (y compris celles du doc 2 de la 1ère partie), vous montrerez que les 
compétences de la  communauté d’agglomération  de Caen la  Mer correspondent à  un mode de gestion adapté aux besoins 
quotidiens de la population. Vous montrerez également que Caen la Mer est un territoire d’aménagement plus adapté que le 
territoire de chacune des communes qui compose cette communauté d’agglomération.  

 2e partie : Le fonctionnement de la communauté d’agglomération de Caen la Mer  

1. A l’aide du document fourni, vous compléterez le tableau suivant   

Compétence de  la  communauté 
d’agglomération

Exemple  d’actions 
d’aménagement

Besoin  de  la  population  auquel 
cela répond 

Organisme compétent 

2. Synthèse   : à l’aide des toutes les informations reçues (y compris celles du doc 2 de la 1ère partie), vous montrerez que les 
compétences de la  communauté d’agglomération  de Caen la  Mer correspondent à  un mode de gestion adapté aux besoins 



quotidiens de la population. Vous montrerez également que Caen la Mer est un territoire d’aménagement plus adapté que le 
territoire de chacune des communes qui compose cette communauté d’agglomération.  
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